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FORMATION - CONSERVATION 

LA DECLARATION DE LA RWINDI 
Parc National des Virunga, Zaïre 

6-11 août 1989 

IZCN - UNESCO 

Les part icipants au séminaire de formation et de recyc lage des conservateurs des 
parcs natio na ux et ai res protégées, ré uni s à la Rwindi , au Parc National des Yirunga, 
dan s la rég io n du Kivu , au Zaïre, du 6 au 11 août 1989, après avoir examiné sous tou s 
le urs aspects les problèmes qui se posent en matière de protection de la nature et de ges
tion des parcs natio naux, adoptent solennellement la Déclaration de la Rwindi qui com
prend un préambule et 19 recommandations. 

Préambule 

J. Les parcs nationaux sont des sanctu aires de la flore e t de la faune sauvages, des 
lieux remarquables par le ur beauté , e t dont les valeurs intangibles en font des 
endroits propices à la réflexion et à la méd ita tion . Il s répo ndent à la satisfaction des 
besoins spiritue ls del ' homme et con tribuent à son éq uilibre psycho-social. 

2. Les parcs nationaux et les aires protégées o nt un e importance fondamentale sur le 
plan planétaire : il s assurent le maintien des processus écologiques essentiels e t des 
systèmes e ntrete nant la vie e t contribuent é minemment à la protec ti o n de la 
biodiversité dont le maintien est une condition de survie de l'humanité. 

3. Les parcs nationaux et les aires protégées sont à un tournant de leur histoi re . 

4. Les conditions ac tuelles, par suite de l 'accroissement démographique et des besoins 
croissants d ' un e po pulation en expan sion - phénomène particulièreme nt marqué 
e n Afrique - , sont à l'origine des pressions qui s 'exercent sur les parcs nationaux 
et qui menacent leur intégrité. 

5. D ' une part, les populations vivant en périphérie des parcs nationaux revendiquent 
l 'accès a ux ressou rces des parcs nationaux en vue de sati sfa ire leurs besoin s de 
survie immédiate. 

6. D'autre part, le m aintien de l'intégrité des parcs nationaux , le ur pérennité doivent 
ê tre assurés afi n de sauvegarder des échantill ons particulièrement remarquables du 
patrimoine naturel de l'humanité. 
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On peut lire dan s la Déclaratio n de Bali, adoptée lors du 3ème Congrès mondial 
sur les Parcs nationaux ( 1982) : 

"Dans cette perspective ( ... ) nous déclarons les ac tio ns suivantes comme fondamen
tales : 1. Etendre et re nforcer les réseaux global et régio naux des parcs nationaux e t 
autres aires protégées pour sa uvegarde r de façon durabl e : des écosystèmes 
représentatifs et uniques; une gamme au ssi complète que poss ible de la diversité 
biotique de la Terre, incluant les ressources génétiques sauvages; des aires naturelles 
importantes pour la rec herche scient ifique; des aires naturelles ayant une valeur 
spirituelle e t culturelle ( ... )". 

7. Les parcs natio naux sont confrontés à deux phénomènes antagonistes: d ' une part, la 
nécessité d 'assure r la sa uvegarde des parcs nation aux , et, d'autre part , la convoiti se 
des populations locales pour les ressources qu'ils renferment: la terre fert ile, le boi s 
de chauffe, les proté ines animales, l 'eau. 

8. La sauvegarde à lo ng terme des parcs nationau x ne peut ê tre assurée qu'à l::i 
condition de réd uire e t d 'éliminer les rapports conflictuels, late nts ou réels, qui trop 
souvent carac té ri se nt les rapports e ntre les populations loca les et l'autorité 
respo nsab le des parcs nationaux. 

9. Concilier ces attitudes opposées implique que les autorités responsa bles des parcs 
nationaux adap tent leurs politiques aux impératifs dictés par l' évolution du contex te 
socio-économique actue l sans pour a utant renier ou avili r le concept fondamental de 
parc natio nal. 

10. Cette adaptation implique qu e le s parcs nationaux rompent le ur iso lement 
traditionnel et s'ouvre nt sur les territoires limitrophes, créant un climat propice au 
dialogue avec la population rurale et favorable à sa coopérat io n. 

11. Plusieurs moyens peuvent être mis à profit dans ce but : 

- le dével oppement de l'éducation mésolog iqu e , e n exp lo itant des moye ns 
didac tiques e t des méthodes pédagogiques ac ti ves, adaptées aux pop ulatio ns 
concernées; 

- l'amélioration des systèmes de production des collecti vités locales afin de réduire, 
grâce à de s méthodes cu ltu ra les plus inte nsives, leu rs besoins de terre; 

- la réali sat io n avec la participation de la population de micro-réalisations v isant 
l 'amé lio ratio n de le urs co nditi o ns de vie et s'i nscrivant dans le cadre d ' une 
politique de développemen t rural intégré. 

12. Les parcs natio naux doivent être protégés contre toutes les causes, intern es comme 
externes, qui peuve nt porter atte inte à leur intégrité. 

* La lutte con tre le braconnage doit être poursui vie sa ns relâche. 

* L'utili sa tion du parc nationa l ne peut rompre l ' harmo ni e fo ndame ntale de la 
nature qui doit y ê tre maintenue à l'état sa uvage. 
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13. La conservation des parcs nat ion a ux implique l'établissement de plans 
d'aménagement et de gestion qui doivent reposer sur des données scientifiques. 

14. La recherche doit fournir les inventaires intégrés des ressou rces vivantes du parc 
national, permettre de mieux comprendre le comportement des espèces animales qui 
y vivent et, d'une façon générale, guider les décisions en matière de gestion des 
écosystèmes. 

15. Les services centraux des parcs nationaux de la Sous- rég ion poursuivent des buts 
communs : assurer la conservation du patrimoine naturel pour les générations pré
sentes et futures. Pour y parvenir, il s ont inté rê t à re nforcer leur coopération, à 
intensifier leurs échanges d'expériences et à diffu ser les résultats de leurs recherches 
en vue d ' améliorer la situati on des territoires sur lesq uels s'exercent leur juridiction. 

16. La tâche des respon sables des parcs nationaux est devenue de plus en plus lourde car 
elle implique des actions de protection , l' utili sa tion rationnelle des ressources, des 
interventions d'aménagement du territoire et des opérations de développement rural 
intégré dans les zones périphériques des parcs. 

17. Etant donné que la sauvegarde des parcs nationaux est bénéfique à l'humanité to ut 
entière, un appel es t lancé à la communauté internationale afin qu 'elle apporte son 
assistance à la protec tio n de ces zones priviligiées qui contribuent à la diversité e t à 
la stabilité de la biosphère et à la richesse de notre planète. 

18. Il est du devoir des nati ons nanties de coopérer avec les pays de la Sous-région en 
vue d'assurer à tout jamais la sauvegarde de leurs parcs nationaux , exemples de la 
nature primitive dont la sc ience n 'a pas encore percé les mystères. 

19. Les responsables des parcs nationaux de la Sous- région, les conservateurs et les 
gardes - dont beaucoup ont fait le sacrifï ce de le ur vie de manière héroïque pour la 
protection de la nature - so nt déterminés à mettre tou t en oeuvre pour léguer ces 
terres précieuses aux générations future s. Li e ux de basse entropie, ils représentent 
sur terre des endroits uniques qui forceront à tou t jamai s l' ad miration des hommes 
tant il est vrai que nous sommes se nsibl es à la beauté e t qu e par atavi sme nous ne 
pouvons rester indiffére nts aux spec tac les grandioses que déploient sous nos yeux 
les animaux sauvages lai ssés libres dans leurs milieux de toujo urs. 

20. Puissent les hommes admettre que leur pui ssa nce technologiq ue leur donne une res
pon sabilité vis-à-vi s des animaux. Pui ss ions-nou s un jour comprendre que la vie 
sauvage a des droits et que no us se ul s avons l ' intelligence de codifier ces droits et de 
définir les moyens de les fa ire respec ter. 

21. Puisse la déc lara ti o n issue du séminaire-ateli er organisé au Parc Na tional des 
Virunga, un de ces joya ux del 'Univers, et adoptée par ce Séminaire con tribuer à la 
sauvagarde de la vie sa uvage de la Terre e t à réussir à conserver les parcs nationaux. 
Géniale était l'idée de réserve r des li eux remarquables au profit des générations 
futures. Ma is difficile est notre tâche actuelle qui consiste à maintenir le cap. 

22. Il nous fau t de toute év idence faire appel à l ' inte lli gence des hommes et les aider à 
comprendre que la vie sur Terre n'est possible pour l'ho mme que dans le cadre de la 
nature car, si la nature peut se passer des hommes - comme elle l'a fait durant plus 
de trois milliards d'années-, l ' inverse n'es t pas possible. 
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Recommandations 

Recommandation n° 1 

INSCRIPTION DE L'ELEPHANT D'AFRIQUE 
AL' ANNEXE 1 DE LA CITES 

• Considérant avec la plus graJlde consternation les statistiques récentes relatives à la 
diminution des effectifs de !'Elé phant d ' Afrique (Loxodonta a/ricana); 

• Remarquant toutefois le manque de données sur les effectifs de cette espèce, si tua
tion particulièreme nt grave e t qui dénote le manque de moyens dont disposent les 
services compétents; 

• Estimant que la protection de l 'espèce est très in suffisante en regard de la pression 
qui s'exerce sur elle par suite du braconnage, stimulé par le commerce del ' ivoire; 

• Décide à tout mettre en oeuvre pour empêcher la disparition de cette espèce, géant 
biologique auquel s'attache une significat io n symbolique et dont la valeur culturelle 
à l'échelle del' Afrique noire es t ines timable; 

• Rappelant les mesures prises par le Prés iden t Fondateur du Mouvement Populaire 
de la Révolution, Prés ide nt de la République du Zaïre, le Maréchal Mobutu Sese 
Seko, en vue d'ass urer la sauvegarde du rhinocéros blanc du Nord et Le félicitant 
pour cette act ion ainsi que le rô le moteur du Zaïre da ns la protection del 'éléphant. 

• Prenant acte des pri ses de position de nombreux responsables et spécialistes afri
cains de la faune sauvage e n ce qui concerne l 'é lép hant ; 

• Estimant qu'il est urgent d 'agir avant que les effectifs de l 'espèce n'atteignent un 
niveau tel que l'on dépasse le point de non retour; 

• Conscient que l 'i ncapac ité à défendre l' éléphant d'Afrique sig nifierait un échec 
majeur dan s le domaine de la conservation, 

• Le séminaire recommande : 

1° Que l 'é lé phant cl ' Afrique so it tran sféré cle l'annexe II à l 'annexe I de la C ITES ; 

2° Que soit étudi ée la proscripti on to tal e du commerce de l'ivoire e t ses diverses 
implications, en te nant compte que la valeur d ' une espèce animale menacée se 
mesure mal en termes moné taires, mai s que sa disparition représenterait une 
ruine patrimoniale; 

3° Qu'un appel so it lancé i1 la communauté internation ale afin qu'elle dégage des 
ressources financières et humaines en vue d'appuyer le Con se il Exécutif et les 
Gouverneme nt s de la Sous-région à prend re tou tes les mesures qui s'imposent 
pour assurer la sauvegarde de l 'espèce: inventaire, surve illance continue, lutte 
contre le braconnage, é tab li sse ment du réseau trafic, etc. 
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Recommandation n° 2 

PROJETS DE DEVELOPPEMENT RURAL INTEGRE 
EN PERIPHERIE DES PARCS NATIONAUX 

• Constatant la forte pression qui s'exerce sur les parcs nationaux e t sur beaucoup 
d 'autres aires protégées de la Sous-région par les populations avoisinantes; 

• Soulignant qu ' un parc national ne peut plus être considéré comme un îlot séparé du 
territoire avoisinant, mais qu ' une approche globale et systémique s 'impose; 

• Attirant l'attention sur l' impossibilité qu'i l y a de m ai ntenir à long terme un parc 
national contre la volonté des populations avoisinantes ; 

Estimant que les pressions des pop ula ti ons porte nt préjudice au maintin de 
l' intégrité du Parc par suite de l'incursion des populations à la recherche de bois de 
feu et de terres; 

• Reconnaissant que les li mites des parcs nationaux doivent ê tre strictement respec
tées et leur intégrité assurée; 

• Soulignant par ai lleurs que les beso in s essentiels des populations rurales doivent 
être satisfai ts et qu'il est nécessaire de créer un climat de compréhension réciproque 
entre les populations locales, les autorités politico-admini stratives et les autorités des 
parcs nationaux, 

• Le Séminaire recommande : 

1° Que to ute l'attention requ ise soit apportée à l' amélioration des conditions de vie 
des populations vivant en périphérie des parcs nationaux; 

2° Que des projets de déve loppement rural intégré, di vers ifiés, compatibles avec la 
proximité des parcs nationaux soient mis en oeuvre avec la participation active et 
volontaire de la popu lat ion qui doit être impliquée à toutes les phases des projets, 
depuis leur conception jusq u' à leur réali sa tion ; 

3° Que ces projets vi sent à compenser les désava ntages que perçoit la population de 
la présence d ' un parc national; 

4° Que des ac tion s d' éducation mésolog ique soient menées avec des moyen s 
appropri és pour faire comprendre il la popula ti on loca le e t aux autorités la 
signification des parcs nationaux e t de leurs richesses. 
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Recommandation n° 3 

MESURES DE CONSERVATION DE LA FAUNE 

1) Appauvrissement de la faune en périphérie des parcs nationaux forestiers 

• Compte tenu de l'appauvri ssement de la faune en périphérie des parcs nationaux 
forestiers dû à la commercialisation abusive vers les centres urbains , 

• Le Séminaire recommande : 

Qu'une action préventive auprès de ces populations soit réalisée par les 
organismes et services chargés de la conservation des parcs nationaux et autres 
aires protégées; 

- Que s'établisse entre ces derniers et les populations riveraines des parcs nat ionaux 
une coopération en vue de gérer rationnellement les ressources alimentaires natu
relles existant en bordure des parcs forestiers. 

2) Pression cynégénique 

• Compte tenu de la pression cynégénique excessive et de la commercialisation no n 
contrôlée de la viande de chasse dans les principaux centres urbains forestiers, 

• Le séminaire recommande : 

- Que la législation relati ve aux espèces protégées et à la fermeture de la chasse soit 
respectée, notamment sur les marchés à gibier des principaux centres urbains en 
milieu forestier. 

3) Protection de l' éléphant 

• Compte tenu que les blocs fores tie rs de la Sous-région renferment encore des é lé
phants; 

• Considérant qu ' une forte pression de braconnage et que les activités humaines qui 
se déroulent dans leur milieu affectent gravement ces pachydermes; 

• Conscient qu e si ces actio ns ne sont pas interrompues, l'é léphant deviendra une 
espèce très rare dans la Sous-région, 

• Le séminaire recommande : 

- Que des mesures draconiennes soient prises contre le braconnage et que soient 
limitées les diverses ac ti ons humaines qui se passent dans les milieux forestiers 
servant d'habitat à cette espèce. 
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Recommandation n° 4 

AIRES PROTEGEES ET PLAN DE DEVELOPPEMENT 

• Considérant que les parcs nationaux, les réserves de la biosphère et autres zones 
protégées constituent des affectations particulières de l'espace; 

• Estimant que ces aires interagissent avec les autres utilisations du territoire; 

• Soulignant que le manque de pri se en compte des aires protégées dans le cadre de 
l'aménagement du territoire peut leur occas ionner de graves préjudices et porter 
atteinte à leur intégrité, 

• Le Séminaire recommande au Conseil exécutif et aux gouvernements de la 
Sous-région : 

1° Que tout soi t mis en oeuvre en vue de la finalisation du Plan d' Action Forestier 
Tropical (PAFT) actuell ement en cours d'élaboration ou à l'état de projet, et qui 
inclut la programmation à court , moyen et long terme de la conservation des 
écosystèmes; 

2° Que l 'é laboration de schémas directeurs d ' aménagement soi t encouragée à 
l'échell e des différen tes régions et su ivan t une approche globale et intégrée, et 
qu'il soit düment ten u comp te des aires protégées dan s ces schém as 
d'aménagement; 

3° Que, d'une façon générale, on app lique à l 'organisation de l'espace les principes 
de zonage et les règ les de gestion des ressources naturelles renouvelables. 

Recommandation n° S (spécifique au Zaïre) 

INTEGRATION DE LA GESTION 
DES RESERVES DE LA BIOSPHERE A L ' IZCN 

• Compte tenu que les objec tifs des parcs nationaux et des réserves de la biosphère 
présentent de nombreuses analogies (protection de la biodiversité, recherche, éduca
tion mésologique, rapports avec les populations locales); 

• Considérant qu ' il ex iste des parcs nationaux qui ont le statut de réserves de la bio
sphère; 

• Soulignant que !' IZCN possède des ressources humaines e t logistiques habilitées à 
la gestion des aires protégées; 

• Considérant avec sati sfacti on la récente déci sion du Con se il exécutif de confier la 
gestion de la CITES à l'IZCN; 

• Soulignant le grand dynami sme dont fait preuve l'IZCN en matière de conservation 
du patrimoine naturel du Zaïre, 

• Le séminaire recommande : 

- Que soi t confiée à l'lZCN la ges tion des réserves de la biosphère. 
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Recommandation n° 6 

POLITIQUE ET COORDINATION DE LA RECHERCHE 
DANS LES PARCS NATIONAUX 

1) Principes généraux 

La politique de recherc he da ns les parcs natio naux do it ê tre planifi ée pour 
préparer les diffic iles décisio ns de ges tio n. 

Etant donné, en regard des imme nses besoin s, le manque de moyens humains , 
financiers et techniques, on est ac tuelleme nt contraint de dé finir des priorités e n fon ction 
des urgences et de saupo udrer ou de déplacer les moyen s. Il en résulte une instabilité 
dans l'affectation des cherche urs e t un manque de continuité dans les enquê tes 
scientifiques . 

Tenant compte de la spéc ific ité des parcs, il serait primordial que la Direc tion 
gé nérale des parcs nation aux et de s aires protégées prévoie la création dans chacun de 
ceux-ci d'une cellul e de recherche chargée d'assurer la surveill ance écologique perma
nente, essenti e ll e me nt l 'é tat e t l' évolutio n des rel a tions entre le climat, le s sol s, la 
végétation et la fa une. Ce qui im plique la mi se e n pl ace , dans l ' esprit de la Déclaration 
de Mbandaka, d ' un réseau de stations scientifiques. 

A terme, ces cellul es devra ient ê tre composées de natio naux ayant le statut de 
fonctionnaires à temps pl ein de l'administrati on des parcs . 

Les recherches compléme ntaires sur des aspec ts partic uli ers pourraient faire 
l'objet de missions ponctuelles de durée déterminée par des chercheurs spécialistes. 

Les recherches d'initiative extéri eu re, au tofin ancées et suggérées par des institu
tions étrangères, seraient évaluées en fon c ti o n de le ur ad équation aux besoins 
complémentaires du programme gé néral e t de le ur utilité par rapport à la politique 
définie par la Direction général e dan s les différents pays de la Sous-région. 

L'évaluation des propositions de recherc he , des programmes en cours et des 
résultats pourrait béné fi c ier du conco urs d ' une commiss ion co nsultative ré unissant le s 
représentants des in stitutio ns nationales , régionales e t intern atio nales intervenant dans la 
formation , le fin ancement e t la recherche elle-mê me. 

• En conséquence, le Séminaire recommande : 

1° Que tou s les effort s so ient co nsenti s po ur éto ffer les effec tifs et les moyens des 
cadres de recherche rec rutés da ns les é tabli ssements d' ense ig ne ment supérie ur 
de s pays de la So us-rég io n, e t invite l'IZCN e t les orga ni smes e t services 
compé tents à o rgani se r rég uliè re ment à l ' intention des cadres en place -
con servate urs e t/o u c he rc he urs - des séminaires de di sc uss ions de le urs 
problèmes et de leurs trav aux de façon à rompre leu r isolement ; 

2° Que l ' on reconn aisse le rô le des gardes e n tant que collaborateurs pour la 
collecte des do nn ées, e t qu e l' o n com plè te le ur form ation à cet e ffet (voir 
Recommandation 7) ; 

3° Que les services et organi smes exerce nt un d roit de contrôle sur la diffusion des 
résultats (voir Recommandati on 9); 
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4° Que la planification des recherches sur la flore et la faune fasse l'objet d ' une 
concerta tion plus poussée, tant au ni veau national qu'au niveau des interventions 
extérieures. 

Recommandation n° 7 

2) Collecte de données par les gardes des parcs nationaux e t aires protégées de l ' IZCN 

• Considérant les contra intes de personnel de reche rche et le besoin permanent de 
disposer d ' une banque de don nées sur l'évolution des phénomènes bio logiques e t 
écologiques; 

• Compte-tenu en outre des multiples tâches qui incombent aux cadres tec hnico
scientifiques des ai res protégées; 

• Cherchant à profiter au m ax imum de l' ava ntage qu'il y a à coordonner 
l'organisatio n des patrouilles avec la surve ill ance con tinue des phénomènes biolo
giques et écologiques; 

• Visant à tirer profit de la fo1111at ion des gardes chargés des patrouilles, 

• Le Séminaire recommande : 

- Que les Directions de la recherche e t les Direct ions techniq ues coordonnent leurs 
programmatio ns et que le s données recue illies soien t régulièrement collationnées 
et transmises aux cellules de recherche concernées. 

Recommandai ion n° 8 

C REDITS POUR LA REC HERCHE 

• Considérant l'insuffi sance des créd it s alloués à la recherche; 

• Conscient des conséquences que le manque de moyens financiers peu t avoir sur 
l'accomplissement des programmes de recherche, 

• Le Séminaire recommande : 

1° Que les ad mini stration s de la recherche des serv ices et organi smes compétents 
bénéficient de fond s propres pe1111anen ts; 

2° Qu'elles recherchent des subvent ions ex térieures no tamment dans le cadre de la 
coopération internationale et en particu li er exp lo ren t les nouvelles possibi lités 
offertes par la CEE. 
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Recommandation n° 9 

DIFFUSION DES RESULTATS SCIENTIFIQUES 

Constatant que l 'Afrique suscite un grand engouement dans la communauté 
scientifique internationale e t entraîne çà et là la créatio n (Japon) ou le projet de 
création (Belgique) d ' in st itut s africains; 

• Considérant qu'il s'agit là d ' un motif de fierté tout en so ulignant que la promotion 
du patrimoine scientifique de l ' Afrique centrale ne doit pas être laissée 
exclusivement à d'autres; 

• Estimant qu ' il es t nécessa ire de favoriser la diffu sion des résultats des travaux de 
recherche me nés dans le cadre des parcs nationau x du Zaïre et d'autres pays de la 
Sous-région, 

• Le Séminaire recommande : 

1° Que soit créée ou revitali sée une revue nationale ou régionale francophone - le 
penda nt del '"African Journa l of Ecology", anciennement "East African Wildlife 
Journal " - où serai e nt publi ées non se ulement les productions des chercheurs 
nation aux, mai s où seraien t éga le ment tenus de présenter en premier les résultats 
de leurs travau x 1-:: s chercheurs é tran gers ayant bénéficié de l ' hospitalité et des 
facilités des Directi ons généra les de s parcs nat ionaux et ai res protégées des pays 
d'accueil; 

2° Qu'un comité de rédacti o n, regro upant des membres nationaux ainsi que des 
membn~s de pays étrangers, soit créé a fïn d'ass urer la bonne tenue scientifique 
de la revue; 

3° Quel 'assistance de !'Unesco so it solli citée e n vue de la mi se e n oeuvre de cette 
entreprise. li ne fait pas de doute qu'un e te ll e rev ue pourrait rapidement acquérir 
une grande réputation ; 

4° Qu'en outre, les revu es te ll es qu e " Léopard" so ie nt revitali sées en tan t 
qu'organes de li ai son et de diffu sion de l'information des organi smes et serv ices 
chargés de la conservati on de la nature. 

Recommandation n° 10 

FORMATION, EDUCATION MESOLOGIQUE 

• Observant qu e la protec ti on de la nature e t l ' utili sa tion rationnell e des ressources 
revêten t un e im po rtan ce maj e ure ü un e époque o ù le s dégradations de 
l 'environnement devienne nt de plus en plus préoccupa ntes ; 

• Conscient que l' éd ucati o n mésolog ique es t à la base de l' acq ui si tion d' atti tudes et 
de comportements favori sa nt le res pect des écosystè mes naturels e t l'utilisation 
durable des ressources nature ll es; 
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• Estimant que l'éducation mésologique est le moyen le plus sûr d ' assurer la conser
vation des aires protégées; 

• Félicitant l'IZCN pour l'initiative qu ' il a pri se d ' associe r au Sé minaire un groupe 
d 'enfants choisis à la suite d ' un concours portant sur la conserva tion de la nature, 

• Le Séminaire recommande : 

1° Que les services et organismes cha rgés de la conservat ion de la nature 
poursuivent et inte nsifien t le urs efforts d 'éducation mésologique à l' attention des 
groupes suivants : 

* les po pulations vivant dan s les zones limitrophes des aires protégées; 

* les élèves de to us les niveaux , primaire, secondaire et universitaire; 

* le public en géné ral e t e n particulier les visiteurs des parcs nationaux et des 
ai res protégées; 

* les a utorités pol itiques e t adm inistratives, mettant à profit les possibilités 
offertes par les in stitut s spéc iali sés dans la sensibili sation e t la fom1ation des 
hauts cadres e t déc ideurs, tels quel 'Institut Makanda Ka bo bi, au Zaïre; 

* les médias qui on t un rôle parti culièrement important dans l ' information du 
public. 

Recommandation n° 11 

FORMATION, INFORMATION ET 
PERFECTIONNEMENT DES CADRES 

1) Organisation de séminaires 

• Considérant qu 'en ra ison des di stan ces et des faibles moyens de communication, 
les possi bilités d 'échange d'information son t très limitées dans le cas des gestion
naires des aires protégées (conservate urs, régi sse urs, chercheurs, etc.); 

• Constatant que l 'accès aux in fo rmati ons relatives à la conservatio n en gé néral 
Uo urnaux, rev ues, li vres, e tc.) es t presq u' impossible pour la plupart des cadres se 
trouvant sur le terrain; 

• Remarquant que les résu lta ts d'é tud es et de mi ss ions scientifiques ne sont presque 
jamai s accessibles aux cadres de terrain , 

• Le Séminaire recommande : 

1° Que des sémina ires locaux soient organises avec o u sa ns la part1c1patio n 
d 'experts scientifiques internationaux afin de favoriser les échanges; 
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2° Que des ateliers soient organisés au niveau local sur des thèmes spécifiques tels 
que: 

- les problèmes des populations vivant au voi si nage des aires protégées; 

- les méthodes de vulgari sation pouvant ê tre appliquées au cas des populations 
riveraines des aires protégées; 

- l'implication des populations rurales dans la gestion des aires protégées; 

- les méthodes d'insertion des programmes d'éducation mésologique dans les 
programmes scolaires. 

2) Organisation des recyclages 

• Considérant la nécessi té de recyclages réguliers, 

• Le Séminaire recommande : 

- Que les cadre s techniques e t administratifs s'initient aux ré a lit és de la 
conservation par un stage de formation sur le terrain ; 

- Que les cadres scientifiques et techniques des services et organismes chargés de la 
protection de la nature aient la possibilité de se perfec tionner sur place ou à 
l'étranger. 

La condition préalable pour la mi se e n oeuvre de cette recommandation est 
l'existence d'un réseau de contact permanent avec quelques institutions 
compétentes et intéressées par le s question s de gestion de la faune, de 
développement des parcs nationaux , d'écologie tropicale et de développement 
rural intégré. 

Les organismes e t serv ices chargés de la conservat ion de la nature pourraient 
établir ce réseau grâce à l'appui de !'Unesco, de l 'U ICN, du WWF, de la GTZ, 
etc. 

Recommandation n° 12 

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET UNIVERSITAIRE 

1) Enseignement des sciences vétérinai res 

• Constatant que, pour des rai sons d'infrastructure, le s aspects vétérinaires de la ges
tion des parcs nationaux ont ju squ'à présent été négli gés, 

• Le Séminaire recommande : 

- Qu'en vue de combler les lacunes dan s ce domaine, l 'enseignement et la recherche 
s'ouvre nt à la coopération int ernation ale par des échanges bilatéraux d 'enseignants 
et de chercheurs . 
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2) Formation supérieure en foresterie 

• Considérant que les pays de la Sous-région renferment l'un des trois grands massifs 
forestiers des régions tropicale s du monde; 

• Considérant que les ressources fore s tières représentent un potentiel économique 
important; 

• Considérant que l'exploitation des ressources fore stières doi t être réalisée de façon 
rationnel le et sur une base durable ; 

• Constatant que les profess ionne ls de haut niveau en sciences forestières sont beau
coup trop peu nombreux en regard des besoin s; 

• Estimant que l'exploitation fores tiè re doit être entreprise dans un contexte élargi, 
tenant compte de l'ense mble de ! 'utili sation des ressources du territoire; 

• Soulignant que ces pa ys so nt tributaires des institutions de formation étrangères 
pour la forma ti on de le urs spéci alistes fore stiers, 

• Le Séminaire : 

1° Recommande qu e c haqu e pays de la Sous-région pui sse renforcer ses capacités 
internes de form atio n de cadres fo restiers de tous niveaux; 

2° Soutient chaleureuseme nt la pe rspecti ve déjà envisagée de création au Zaïre 
d'un in stitut forestier régional; 

3° Suggère qu'un appel soit la ncé à la communauté interna tionale en vue d'obtenir 
son appui à la création d ' un centre de formation pour des spécialistes en 
foresterie . 

3) Formation complémentaire des ges ti o nnaires e t des chercheurs 

• Considéra nt la grand e e xpéri ence déjà acqui se par les gestionn aires et les cher
cheurs, 

• Le Séminaire recommande : 

- Que le choix d'une form :i ti o n compl émentaire éventuelle qu ' il s de vraient acquérir 
dan s le cadre d'une coopération internationale résulte de l'identification préalable 
des besoins et d'une concertati on e ntre les parties impliquées. 

4) Formation des déc ide urs 

• Considérant le manque d'in form ation des décideurs en matière d'environnement, 

• Le Séminaire recommande : 

- Que tous les futurs décideurs reço ive nt un e form ation suffi sante en cette matière 
pour qu'ils en tiennent compte da ns le process us de déc ision . 
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Recomm:rnd::ition n° 13 

Recomm::indation spécifique ::iu Zaïre 

FORMATION DES GARDES 

• Consi dérant l' é tat actuel de la format io n du personnel de surveillance des parcs 
nationaux; 

Conscient de l'importance que peut jouer la forma ti o n dans le re nde ment du 
personne l, 

• Le Séminaire recommande: 

1° Que soient créés de ux ce ntres de formation : 

* l ' un à Kabaraza pour le personn e l des parcs de sava ne; 

* l 'autre au Parc National de la Salonga pour la formation du personnel des 
parcs de fo rê t; 

2° Que cette formation , qui se déroul era sur le terrain, comprenne les aspects 
suivants : 

- la formation para -militaire; 

- la législation en mati ère de conservation et de chasse; 

- les connaissances de base en biologie e t éco log ie des es pèces importantes; 

- les méthodes de surveillance continue ("monitoring") des phénomènes 
naturels ; 

- le contrôle et le refoul ement des anima ux dan gereux; 

- le "savoir- vivre" dans la brousse; 

- les devoirs e t obligations liés il la profession de garde; 

- le comportement vis-ù-v is du public. 

Note 

La formation de base, qui ne dépasse ra pas une durée de 6 moi s, sera obligatoire 
pour tou s les gardes de l ' IZCN, et devra ê tre suivi e de cours de spéciali satio n et de 
recyclage en fonc tion de la diversité des attri butions (g uide touristique, guide chasseur; 
opérateur radiophonique ; mécanic ie n généra l; vu lgarisateur, etc.). La format ion 
spéciali sée ne devra pas excéder 6 semain es . 
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Recommandation n° 14 

Recommandation spécifique au Zaïre 

AMELIORATION DE L'ACCESSIBILITE AUX PARCS NATIONAUX 
FREQUENTATION ET AMENAGEMENT 

1) Accessibilité 

• Soulignant les extraordinaires re sso urces écolog iques, sc ientifiques, patrimoniales 
et touristiques des parcs nati onaux ; 

•Estimant qu e la facilit é d'accès à un parc national es t un ava ntage à reche rcher et 
une condition favorable à sa fréquentation, accroissant par là les recettes qu ' il peut 
générer; 

• Attirant l'attention sur l ' intérêt économiq ue que représente la fréqu entation touri s
tique d ' un parc nationa l, 

• Le Séminaire recommande au Conseil exécutif: 

1° Que les routes donn an t accès aux parcs soien t améliorées, e t en particulie r que la 
route entre Goma e t l 'entrée du PNV ! so it aspha ltée afin de fa ciliter l ' accès au 
Parc , de réduire le colit de l'amortissemen t des véh icules et les pertes de temps; 

2° Que la route allant de Mabenga ft Kanyabayonga so it améliorée - nivelée , 
empierrée, stabilisée-, mais non asphaltée (cf. note 1) e t entretenue de façon 
régulière; 

Note 

- Il ne convient pas de construire des vo ies rapides à l' int érieu r d ' un parc national , 
sources de perturbati on de la quiétud e qu' il es t ind ispensable d'y préserver, et ris
quant d' entraîner la fragme ntati o n de l'a ire protégée. Les routes qui traverse nt le 
Parc doivent être empruntées à vitesse réd uite . 

- Il ne conv ient pas non plus d'introdu ire dans un parc national - sauf cas particu
li ers - des matériaux artificie ls comme de l 'asphalte. Les rout es e t pi stes 
construites :1 l'i ntérieur d 'un parc national doivent avoir le minimum d ' impacts sur 
le paysage e t sur ses composantes (CT ore, fa une, sol, etc.). 

2) Terrain de campin g 

• Rappelant que l 'ouverture des parcs nation:rnx au public général dans un but 
d 'enrichi ssement personnel et d 'éd ucati on méso log ique es t un des gra nds objectifs 
poursuivi s par les parcs nationaux; 

• Insistant sur le fait que la fréquentation touristique d'un parc national a essentiell e
ment pour but de permettre au public d'observe r et d 'ad mirer les composantes bio
morpholog iques remarquables qu' il renferme, ù l 'exclusion de toute forme de 
récréation susceptible de rompre l ' harmoni e du mili eu, 
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• Le Séminaire recommande : 

- Que l 'étude d ' une ou de plusieurs aires de camping soi t effectuée de manière 
approfondie afin d'éviter tout impact sur le PNVI, et que s' il s'avérait approprié 
d'aménager de te lles aire s, elles le soient à l'extérieur du Parc, leur gestion ayant 
avantage à être confiée aux popu lations vivant en périphérie du Parc. 

Note 

- Lors de la 2ème conférence internationale sur les parcs nationaux (USA, 1972), un 
consensus s'est dégagé pour que les terrains de camping soient installés en dehors 
des limites des parcs nationaux. Tout terrain de camping en traîne, quelles que soient 
les précautions qui se rai ent pri ses, une série importante de nuisances, incompatibles 
avec la vocation d'un parc nation al : approvi sionnement de toute na ture, y compris 
en bois de chauffe ; adduc ti o n d'eau; traiteme nt des eaux usées; disposition des 
déchets solides (problè mes des déc harges); pollution vi suelle e t sonore; perturbation 
de la quiétude du Parc; co mpo rtement des campeurs; ri sque d'incendies; con trôle 
des campeurs; impac ts des campeurs sur la fa une; problème de sécurité, e tc. 

- U n te1Tain de camping peut se jus tifi er mais en dehors du Parc; il aurait avantage à 
être géré par les coll ecti vités avoi sinantes qui y verraient un e source de profit. Un 
droit d' entrée pourrait être exigé des visiteurs à l'entrée du Parc, constituan t une 
source de revenu suppl émentaire pour le Parc. 

Les autorités d'un parc national n'ont pas pou r mission de gérer des terrains de 
camping. 

3) Aménagement d'un mu sée et d'un ce ntre de doc umentation 

• Le Séminaire recommande : 

1° Qu'un musée me ttant en valeur les tro uv:iilles e ffectuées clans le Parc - notam
ment en matière d ' archéologie et de paléo ntologie - soit aménagé, par exemple 
à Goma. Il con stitu era it pour ce tte enc lave un attrait touristique attira nt les 
retombées résultant de l' ex iste nce du PNY I e t pourrai t ê tre une introduction ou 
une co nc lusion de sa vi site; 

2° Qu ' un centre de doc umentation soir créé à la station de la Rwindi. 
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Recommandation n° 15 

INVESTISSEMENT DES RECETTES DESINSTALLA TI ONS HOTELIERES 
DANS L'AMENAGEMENT DES PARCS NATIONAUX ET 

DES AIRES PROTEGEES 

• Considérant que l 'exploitation to uri stique d ' un parc natio nal e t les recette s qui e n 
résultent sont les conséquences mêmes des ressources naturelles e t récréatives qu ' il 
renferme; 

• Insistant sur la nécessité de subo rdo nner toute ac ti vité qui se déro ule dans les parcs 
nationaux , e t ipso facto leur explo itation touris tique, au service compé tent; 

• Rappelant que les recettes générées par un parc natio nal so nt un e condi tion 
favorable à son développement, 

• Le séminaire recommande : 

- Qu ' un pourcentage conséque nt des recettes provenant de l'exploitation des 
infrastructures hôtelières qui fo nt panie du Patrimoine immobilier des parcs natio
na ux et autres aires protégées soient versées au service compé te nt e n vue d 'ê tre 
ré- investi es da ns l 'aménagement , la mai nte na nce e t la ges ti o n des parcs 
nationaux, ai nsi que dan s des projets de développement rural intégré, menés sous 
le contrôle des a utorités de ces Parcs Na tio na ux dan s le ur zone pé riph érique, 
conformément aux plans d 'aménagemen t et de ges ti on. 

Recommandation n° 16 

Recommandation spécifique au Zaïre 

PROMOTION DU TO URISME 

Consid érant que la c li e ntè le potentielle que re présente le déve lo ppement du 
touri sme interna ti onal es t considéra ble; 

• Remarquant que la fréque ntation touri stique du Parc National des Yirunga est lo in 
de refléte r le potenti e l de ce parc de réputation internat io nale, bien du patrimoin e 
mo ndial ; 

• Compte tenu de la si tuation géographique des parcs natio na ux (Ga ramba , Maïko, 
Yirunga, Kahu zi-Biega, Upemba, Kundelun g u) e t des do maines de c hasse de l' est 
du Zaïre, favori sant leur access ibilité par l 'est plu tôt q ue par l 'ouest du Pays; 

• Soulignant en o utre la présence dans la région d'autres parcs nation a ux de grand e 
réputatio n, 
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• Le Séminaire recommande : 

1° De redynamiser la sous-commiss ion de la Communauté économique des Pays 
des grands Lacs (CEPGL), chargée du touri sme et de l'immigration en vue de 
promouvoir le touri sme dans la région; 

2° Que soit organisé un c ircuit rég ional intég ré comprenan t le PNVI, le Parc 
National de la Garamba, la Statio n d'Epulu , le Parc National des Volcans et la 
Parc National de l 'Akagera; 

3° Au Conseil Exécutif, d' o uvrir au trafi c inte rnatio nal les aé roports de Goma, 
Kisangani et Lubumbashi permettant l ' atterri ssage de vols venan t directeme nt 
des autres continents; 

4° Que soi t réali sé le j umelage du PNY I et du Ruwenzori National Park e n Uganda 
conformément à une proposition du Sème congrès mondial fores ti er qui montre 
l ' intérê t qu'i l y a de créer des parcs intern ationaux . 

Recommanda! ion n° 17 

NECESSITE D'UNE AUTORITE UN IQUE EN MATIERE DE 
GESTION DES PARCS NATIONAUX ET AIRES APPARENTEES 

• Considérant que la gestion opt imale des ai res pro tégées imp lique une cohérence 
dans l 'action et un e base conceptuell e homogène; 

• Estimant que tout pat1age de l'autorité e n ce qu i concern e l ' aménagement et la ges
tion des parcs nationaux et des aires protégées peut affai blir l'ensemble des ac tions 
de conservation , 

• Le Séminaire recommande : 

Que les autorités compé tent es reco nnai sse nt dan s la pratique e t dans le 
fonctionnement des services et organismes compétent s en matière de conservation 
le principe de l ' uni c ité de commandement po ur un e ges ti o n harmo nieuse e t 
intégrée des resso urces naturelles des Parcs et Réserves. 

Recommandation n° 18 

R APPEL DE LA R ECOMMANDATION PORTANT SUR 
LA CREATION DE LA FONDATION INTER NATIONALE POUR 

LA SAUVEGARDE DU PARC NATIONAL DE LA SALONGA 

• Rappelant la recommandation spéc iale adoptée ;1 l' occas ion du Prem ie r Séminaire 
intern ation al sur la gesti on et l'avenir du Parc at iona l de la Salonga, tenu ù Iyonda 
(Mbandaka) en février 1987 ; 
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• Se félicitant de l'assistance accordée par la CEE et diverses orga ni sations interna
tionales à l ' lZCN en vue d'élaborer les plans d'aménagement et de gestion du Parc 
National de la Salonga; 

• Conscient de la nécessité d 'assurer la pérennité de la conservation de cet immense 
bien du Patrimoine mondial e t de l'importance des ressources fin ancières que cette 
sauvegarde implique, 

• Le Séminaire fait sienne la recommandation spéciale figurant dans les 
résolutions du Séminaire international de Mbandaka : 

Recommandation spéciale : Création de la "Fondation internationale pour la 
sauvegarde du Parc National de la Salonga" 

• Considérant que le Parc National de la Salonga est le plus vaste parc forestier tro
pical de la Terre; 

• Soulignant que le Parc National de la Salonga est un échantillon représentatif de la 
forê t équatoriale africaine; 

Compte tenu de l'excep ti o nn el réservoir de gènes que le Parc National de la 
Salo nga représente; 

• Constatant la vitesse de la disparition des fo rêts tropicales humides de la Planète ; 

• Estimant que la protection d'une e ntité territorial e de cet te ampleur implique des 
ressources co nsidérab les et que ce ll es-c i ne so nt pas actu ell eme nt à la mesure d'un 
parc de cette envergure, 

Le 1er Séminaire internationa l sur la Gestion e t l' Avenir du Parc National de la 
Salonga, tenu à Mbandaka du 9 au 12 février 1987, 

Recommande que soit créée une fondation, appelée "Fondation internationale 
pour la sauvegarde du Parc National de la Salonga", tenant compte des points 
suivants : 

1° La Fond ation a pour objec ti f d 'appo rter un e aide à l ' IZC N dans le but de 
l 'assister à mobiliser des fonds des tinés à la recherche scient ifique, à la 
formation des chercheurs, aux équipe ments e t au développement du Parc 
Nationa l de la Salonga. 

2° Le siège de la Fondation sera installé dans un pays propice à ce type 
d ' in s tituti on, comme, par exemple, la Suisse, loca li sa tion qui offrirait des 
avantages (prése nce de l 'U ICN, d u WWF et de nombreuses au tres organisa tions 
concernées par la conservation de la nature). 

3° Les modalités de la créati on de cette Fondatio n, ses structu res et son fonctionne
ment feront l 'obje t d'une analyse précise, sous les auspices de l'IZCN et en 
coopération avec l' UNESCO et l'UICN. 
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Recommandation n° 19 

RENFORCEMENT DE LA CONCERT A TlON ENTRE LES SERVICES 
RESPONSABLES DES AIRES PROTEGEES DES 

PA YS DE LA SOUS-REGION 

• Considérant que les échanges de vue entre les services re sponsables des aires pro
tégées du Burundi , du Congo, du Rwanda, de l'Uganda, de la Tanzanie et du Zaïre 
sont source d'enrichissement mutuel (RCA, Angola, Zambie); 

• Soulignant que les parcs nationaux et autres aires protégées des pays considérés 
connaissent des problèmes analogues; 

• Estimant qu ' il est de l ' intérêt de tous de connaître les expériences tentées et les 
solutions spécifiques apportées aux problèmes qui confrontent les aires protégées 
dans les pays concernés, 

• Le Séminaire recommande : 

1° A !'U nesco, aux titres du Programme MAB et de la Convention du Patrimoine 
mondial , que des rencontres Sous-régionales semblables au présent séminaire 
so ient régulièrement organisées dans les différents pays concernés, afin de 
re nforcer les rapports entre les institutions des différents Etats chargées des 
politiques de conservation de la nature et de gestion de ! 'Environnement; 

2° Que !'Unesco, la CEE et d'autres organisations apportent leur appui aux gouver
nements de la Sous-région à l'organi sa tion de tels séminaires et à la mise en 
place d ' un réseau pemrnnent d ' échanges . 

Photo reproduite avec l'aimable autorisation de Jean-Pierre von der Beck. 
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